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1. Périmètre de l’orientation d’aménagement et de programmation  : Cœur de ville  
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L’OAP Cœur de ville s’inscrit dans un périmètre 

bordé par la Céze, le Dugas, le temple et l’église. 

Font partie du périmètre, une portion du 

boulevard Portalet, les rues Désiré, de la 

Glacière, des Jardins, de la Céze, de la 

Fraternité et plus au Nord, les rues de l’Eglise, 

de l’Abreuvoir et le parking du Nord.  

Ce secteur bâti doit faire l’objet d’un 

aménagement d’espaces publics visant la 

création de liaisons piétonnes attractives afin de 

favoriser la dynamique économique sur le centre 

ancien. Sont prévus des opérations de 

renouvellement urbain par réinvestissement de 

logements vacants notamment présents sur le 

boulevard du Portalet, mais aussi une aération 

d’un bâti ancien, dégradé, et/ou insalubre afin de 

redonner de la fonctionnalité et lisibilité au sein 

du cœur de ville.  

2. Objectifs d'aménagement  

L’objectif de l’OAP vise l’aménagement et la requalification des espaces bâtis et non bâtis inscrits dans le périmètre présenté ci -

avant. Tous les ilots n’ont pas vocation à être réinvestis dans l’OAP. L’objectif est de  :  

- ramener des fonctions et usages en rapport avec la proximité de l’hypercentre et notamment des fonctions commerciales,  

- valoriser des espaces dégradés et créer des espaces publics de qualité,  

- réinvestir les logements vacants situés notamment sur le boulevard du Portalet et offrant une vitrine attractive en bordure  de 

des nouveaux espaces publics,  
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- aérer le tissu ancien,  

- reconquérir le bâtiment de l’ancienne banque Guiraud en créant à sa place une halle de type marché couvert afin d’y offrir 

un abri pour les commerçants non sédentaires et une plus grande synergie avec les commerçants non sédentaires de type 

notamment alimentaire.  

- réimplanter le marché sur les nouveaux espaces publics créés,  

- créer un cheminement doux attractif à travers la création d’espaces publics de qualité permettant de relier le Moulin de 

Bonnet, la Bambouseraie et le parking du Nord aisément au Dugas,  

- créer des espaces de baignade en bord de Cèze à proximité de la Bambouseraie.  

3. Description du projet : le programme  

Depuis le boulevard Portalet, au niveau du bâtiment actuel occupé par le crédit agricole, les espaces libres réaménagés permettent 
de mieux relier le cœur de ville commerçant au tissu ancien dense (double implantation donnant sur cours intérieure et sur le 
boulevard).  
 
Grâce aux nouveaux cheminements piétons créés depuis la place de l’église, il est possible de mieux mailler les espaces publics. 
Cette amélioration est rendue possible par la démolition d’une partie du mur d’enceinte et de bâtiments insalubres et dégradés 
permettant d’aérer les ilots.  
Un nouveau cheminement piéton est ainsi possible jusqu’au temple. L’accès à la Céze s’en trouve aussi facilité.  
 
Derrière l’église, l’OAP prévoit des requalifications d’espaces publics existants. Ils sont ponctués de parcours piétons permettant 
d’une part, un accès facilité au Moulin de Bonnet et la Bambouseraie. Les bords de Cèze pourront aussi bénéficier d’un lieu de 
baignade aménagé. Depuis le parking du Nord réaménagé, des itinéraires modes doux permettent un accès plus lisible au Dugas 
et au circuit de ballades en direction de la Bambouseraie et des bords de Céze.  
 
Le schéma de la page 7 donne le principe d’aménagement souhaité.  
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4. Les principes d'aménagement et conditions d'urbanisation  

L’urbanisation de ce secteur est conditionnée par plusieurs principes d’aménagement  :  

▪ l’accessibilité et la desserte,  

▪ La démolition de bâtiments,  

▪ La création de poches de stationnement,  

▪ La création d’espaces publics,  

▪ La création de cheminements doux 

▪ La gestion des eaux pluviales (application du zonage pluvial) .  
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